
 

Devenir Coach 

professionnel cer-

tifié 

5 modules de 3 

jours 

Tarif Particulier : 

4200 € HT 

Tarif Entreprise : 

5900 € HT 

Bulletin d’inscription : Formation 

Devenir Coach, Etre Coach             

et le Rester 
Vous souhaitez vous former à la pratique du coaching pour en faire un 
métier ou pour enrichir vos pratiques professionnelles actuelles. 

Suivez la formation certifiante de MF Coach. 

 

 

A retourner à : MF Coach – 17 rue Alfred Roll 75017 Paris  

ou par email à mf@coach-martine-fustino.com 

 

JE DECLARE M’INSCRIRE A LA FORMATION AU COACHING 2012 

 

Prénom : ___________________________________________________ 

Nom : _____________________________________________________ 

Adresse :___________________________________________________
___________________________________________________________ 

Tel Domicile : _______________________________________________ 

Tel Professionnel : ___________________________________________ 

Mobile : ____________________________________________________ 

Adresse E-mail : _____________________________________________ 

Activité professionnelle : _______________________________________ 

Adresse de facturation (si différente) : ____________________________ 

 

 

 

□ En signant ce bulletin d’inscription je reconnais avoir pris connaissance 

et accepter les CGV de MF Coach 

www.coach-martine-fustino.com 

MF Coach 

 

 
Tel : 06 14 47 92 59 

Tel : 06 09 58 67 75 

Tel : 01 30 82 44 93 

 

mf@coach-martine-

fustino.com 



 

Devenir Coach 

professionnel cer-

tifié 

5 modules de 3 

jours 

Tarif Particulier : 

4200 € HT 

Tarif Entreprise : 

5900 € HT 

Bulletin d’inscription : Formation 

Devenir Coach, Etre Coach             

et le Rester 
Suivez la formation certifiante de MF Coach et  

Coachez des clients dès la fin de votre formation, grâce à notre réseau. 

 

 

A retourner à : MF Coach – 17 rue Alfred Roll 75017 Paris  

ou par email à mf@coach-martine-fustino.com 

 

JE DECLARE M’INSCRIRE A LA FORMATION AU COACHING 2012 

  

□ Session 1er semestre 2012        □ Session 2ème semestre 2012 

  

Pour information, je suis intéressé(e) par les options suivantes : 

□ Le coaching d’équipe avec l’Appréciative Enquiry 

□ Le coaching d’équipe avec l’Ennéagramme 

□ La Process Com 

□ Prévention des RPS (Risques psychosociaux), comment les identifier, 

les prévenir et les gérer 

□ Le marketing du coach et l’e-marketing 

□ Créer son entreprise, statuts, étude juridique, fiscale, sociale, business 

plan, installation et formalités diverses 

  

  

  

NB : Pour être enregistrée, votre inscription devra impérativement être 
accompagnée d’un chèque de 30% TTC du montant total de la formation 
à l’ordre   de : MF Coach 

Pour un paiement fractionné merci de nous consulter 

www.coach-martine-fustino.com 

Fait le : 

Signature : 

MF Coach 

 

 
Tel : 06 14 47 92 59 

Tel : 06 09 58 67 75 

Tel : 01 30 82 44 93 

 

mf@coach-martine-

fustino.com 



Conditions Générales de Vente 

MF Coach     Page 1/2 

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  

Toute commande de formation implique l’acceptation sans réserve par l’acheteur et son adhésion 
pleine et entière aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur tout autre document de 
l’acheteur, et notamment sur toutes conditions générales d’achat. 

DOCUMENTS CONTRACTUELS  

MF COACH fait parvenir au bénéficiaire/stagiaire, en double exemplaire, une convention de formation 
professionnelle continue telle que prévu par la loi. Le bénéficiaire/stagiaire s’engage à retourner dans 
les plus brefs délais à MF COACH un exemplaire signé et portant son cachet commercial et sa signa-
ture. 

PRIX, FACTURATION ET REGLEMENTS  

Tous nos prix sont indiqués hors taxes. Toute formation commencée est due en totalité. 

L’acceptation de MF COACH est conditionnée par le règlement d’un acompte de 30%. Cet acompte 
restera acquis à MF COACH si le bénéficiaire/stagiaire renonce à la formation. 

REGLEMENT PAR UN OPCA  

Si le bénéficiaire/stagiaire souhaite que le règlement soit émis par l’OPCA dont il dépend, il lui appar-
tient : 

- De faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de la bonne 
fin de cette demande; 

- De l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription ou sur son bon de commande ; 

- De s’assurer de la bonne fin du paiement par l’organisme qu’il aura désigné. 

Si l’OPCA ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, le reliquat sera facturé au bé-
néficiaire/stagiaire. Si MF Coach n’a pas reçu la prise en charge de l’OPCA au 1er jour de la formation, 
le bénéficiaire/stagiaire sera facturé de l’intégralité du stage. Le cas échéant, les avoirs sont rembour-
sés par MF COACH après demande écrite du bénéficiaire/stagiaire accompagnée d’un relevé d’identité 
bancaire original. 

PENALITES DE RETARD  

Toute somme non payée à l’échéance donnera lieu au paiement par le bénéficiaire/stagiaire de pénali-
tés de retard fixées à une fois et demi le taux d’intérêt légal (C. Com. Art. 441-6 al 3). Ces pénalités 
sont exigibles de plein droit, dès réception de l’avis informant le bénéficiaire/stagiaire qu’elles ont été 
portées à son débit. 
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CONDITIONS D’ANNULATION ET DE REPORT  

Toute annulation par le bénéficiaire/stagiaire doit être communiquée par écrit.  

Pour toute annulation, fût-ce en cas de force majeure : 

- Si une annulation intervient et que l’action de formation est reportée dans un délai de six mois, 
l’acompte de 30% du montant de la participation sera porté au crédit du bénéficiaire/stagiaire sous 
forme d’avoir imputable sur une formation future. 

- Si aucun report n’a été effectué dans ce délai de six mois, l’acompte restera acquis à MF COCH à titre 
de dédommagement. 

- Toute formation commencée est due dans son intégralité 

En cas d’annulation de la formation par MF COACH, quelle qu’en soit la raison, MF COACH informera 
les bénéficiaires/stagiaires par écrit, l’acompte de 30% sera remboursé au bénéficiaire/stagiaire qui, 
dans ce cas, ne pourra se prévaloir d’aucun préjudice ou indemnité complémentaire. 

INFORMATIQUE ET LIBERTES  

Les informations à caractère personnel qui sont communiquées par le bénéficiaire/stagiaire à MF 
COACH en application et dans l’exécution des commandes et/ou ventes pourront être communiquées 
aux partenaires actuels de MF COACH pour les besoins desdites commandes. Conformément à la ré-
glementation française qui est applicable à ces fichiers, le bénéficiaire/stagiaire peut écrire à MF 
COACH pour s’opposer à une telle communication des informations les concernant. Il peut également à 
tout moment exercer ses droits d’accès et de rectification dans le fichier de MF COACH. 

RENONCIATION  

Le fait pour MF COACH de ne pas se prévaloir à un moment donné de l’une quelconque des clauses 
présentes, ne peut valoir renonciation à se prévaloir ultérieurement de ces mêmes clauses. 

LOI APPLICABLE  

Les Conditions Générales et tous les rapports entre MF COACH et ses bénéficiaires/stagiaires relèvent 
de la loi française. 

ATTRIBUTION DES COMPETENCES  

Tous litiges qui ne pourraient pas être réglés à l’amiable sera de la COMPETENCE EXCLUSIVE DU 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE BOBIGNY quel que soit le siège ou la résidence du bénéficiaire/
stagiaire, nonobstant pluralité des défendeurs ou appel en garantie. 

Cette clause attributive de compétence ne s’appliquera pas au cas de litige avec le bénéficiaire/stagiaire 
non professionnel pour lequel les règles légales de compétences matérielle et géographique s’applique-
ront. 

La présente clause est stipulée dans l’intérêt de la société MF COACH qui se réserve le droit d’y renon-
cer si bon lui semble. 

ELECTION DE DOMICILE  

L’élection de domicile est faite par MF COACH à son siège social au 63, Elysée 2 – 78170 La Celle 
Saint Coud.          
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